
Conteneurs	ventouses
Chaque	semaine,	de	nombreux	éboueurs	et	agents	communaux	œuvrent	pour	la	propreté	de	Pierrelaye	et
collectent	des	tonnes	de	déchets	qui	seront	traités	et	valorisés.	Mais	avoir	une	ville	propre	est	une	affaire	de	tous.

La	propreté	contribue	à	l’environnement,	au	cadre	de	vie	Pierrelaysien	et	cela	passe	aussi	par	le	fait	de	rentrer	ses
poubelles	systématiquement	après	le	passage	des	éboueurs.

La	présentation	des	conteneurs,	dans	le	cadre	de	la	collecte	des	ordures	ménagères,	est	réglementée	par	l’arrêté
municipal	n°	2021/132	du	3	mai	2021.	Dans	tous	les	cas,	les	conteneurs	doivent	être	remisés	le	plus	rapidement
possible	après	le	passage	de	la	benne	de	collecte.	Pour	les	collectes	qui	ont	lieu	le	matin	à	partir	de	5h00	ou	6h00,
les	déchets	devront	être	présentés	au	plus	tôt	la	veille	à	partir	de	18h00	et	être	retirés	de	la	voie	publique	dans	la
journée	ou	à	lieu	la	collecte.	Tout	dépôt	de	sacs	plastiques	ou	autre	récipient	contenant	des	déchets	en
dehors	des	conteneurs	est	interdit.

Attention,	les	propriétaires	dont	les	bacs	stagneront	sur	la	voie	publique	s’exposeront	alors	à	une	amende	de	68	€.

Documents
Arrêté	portant	à	réglementation	de	la	collecte	des	déchets	ménagers
reglement-de-collecte-v2.pdf

https://pierrelaye.fr/sites/pierrelaye/files/document/a2021-132-arrete-portant-a-reglementation-de-la-collecte-des-dechets-menagers.pdf
https://pierrelaye.fr/sites/pierrelaye/files/document/reglement-de-collecte-v2.pdf

